
                                    

                                         LE syndicat Force Ouvrière  des Finances Publiques

  FOIX,  le 17 février 2010

 A l’ordre du jour de ce CTPL :

• Le bilan d’exécution du budget 2009 et budget 2010
• Les modalités de création du SIP de Saint – Girons
• Modification des horaires d’ouvertures de la trésorerie de FOIX
• Ponts naturels

Bilan d’exécution du budget 2009 et budget 2010 :

Le budget 2009 a été totalement exécuté, avec la rallonge que nous avons perçue en fin d’exercice.

Le budget 2010 se voit encore amputé de 4.37% par rapport à 2009. Afin de présenter ce budget
certaines dépenses ont été considérablement diminuées. Il va de soi qu’une demande de crédits
supplémentaires sera nécessaire, notamment pour l’affranchissement. De plus, aucune dépense
d’investissement n’est envisagée, seul l’entretien et de simples interventions sont prévus pour 2010,
tel l’isolation des fenêtres à la Trésorerie de Foix Ville

Les contraintes budgétaires se traduisent aussi sur le plan des conditions matérielles de travail de
l’ensemble des agents et contribuent à leur dégradation.

Dans ces conditions les organisations syndicales ont voté contre ce budget, la parité administrative
votant pour.

Les modalités de création du S.I.P. de Saint - Girons :

Les représentants F.O ont rappelé la position de principe de l’organisation, à savoir l’arrêt de
l’implantation des S.I.P.

Sur le plan local, l’implantation de ce service au sein de l’Hôtel des impôts a suscité des
interrogations de la part des représentants des personnels qui  y travaillent, lors de la réunion
préparatoire  et d’information du 9 février.
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Deux agents de la Trésorerie de Saint-Girons seront donc affectés sur ce S.I.P. au 1er avril 2010.
Mais contrairement au SIP de FOIX, il n’y aura pas de transfert d’un cadre A. Pour l’instant, la
spécialisation des métiers est maintenue et en cas de difficultés, on aura recours à l’équipe mobile
de remplacement, la Trésorière de Saint-Girons, Madame SUTRA  pourra également apporter une
aide ponctuelle.

Sur cette question les organisations syndicales ont voté contre, la parité administrative s’exprimant
favorablement.

Modification des horaires  d’ouverture à la Trésorerie de FOIX :

Il n’y avait pas sujet à discussion dans la mesure où il s’agissait d’harmoniser les horaires par
rapport à l’Hôtel des Finances. De plus, l’ensemble des agents avaient signé cette demande, elle a
été approuvée à l’unanimité.

Ponts naturels :

Sur 2010, deux ponts naturels sont possibles le 14 mai et le 12 novembre. Aucune difficulté
particulière, ce dispositif donnant satisfaction au plus grand nombre. Ces deux dates ont été retenues
à l’unanimité.

Questions diverses :

Des problèmes récurrents de téléphone ont été évoqués, ils sont résolus progressivement, mais les
agents ont dû faire preuve de patience depuis de longs mois, parfois  davantage.

Le problème d’une adaptation de poste sera évoqué lors du prochain CHSDI.

Le changement d’éclairage à la Trésorerie de Saint-Girons sera effectué, en faisant jouer la garantie.

Une demande de devis  pour l’acquisition d’un onduleur à la Paierie Départementale sera  faite.
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���� 66% de la cotisation syndicale est déductible du montant de l'impôt sur le revenu


